
 Au SE-Unsa,   

   vos besoins sont nos priorités… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



  

 Au SE-Unsa,   

   vos besoins sont nos priorités… 
 

 

Commission administrative paritaire départementale des instituteurs et des professeurs des écoles 

Le SE-Unsa milite pour : 

 une réelle amélioration des rémunérations, la reconnaissance des 

tâches invisibles, une revalorisation et une réforme de toutes les 

indemnités 
 

 des moyens suffisants pour répondre aux exigences de l’école 

inclusive 
 

 des structures spécialisées (IME, ITEP, RASED, ULIS, UPE2A, etc.) en 

nombre suffisant pour répondre aux besoins 
 

 une limitation à 24 élèves partout et à 20 là où les conditions le 

justifient 
 

 une ATSEM par classe préélémentaire 
 

 une amélioration du régime des décharges de direction 
 

 une formation initiale et continue de qualité et choisie 
 

 un nombre de demi-journées pour garde d’enfant augmenté et 

proportionné au nombre d’enfants du foyer 
 

 le développement du service de santé pour tous 
 

 un aménagement pour les fin de carrière 
 

 

 

 

    Du 1er au 8 décembre, 


